
 

 

 

 

Conseil Citoyen de 

 MONTPLAISIR, ROCHEGRISE, REVEILLON. 

Compte-rendu Réunion du 15 mai 2019 

 
Liste des présents :  

 

Mme Khadri Aicha (chargée de mission des CC) 

Mme Sylvie Alaux (élue référente) 

Mmes Chapuis michèle, Echegut Isabelle, Vignozzi Monique  

MM Chapuis Michel, Bascoul Michel 

(M. Chapuis Michel étant le coordinateur) 

 

Absents excusés : 

 
M. Labatut Ludovic, Mme Ferrandiz Catherine 

 

Absents :  

MM Andujar Jean François, Bartoli Joël, Karatas Tunkay,  

         Albaladéjo Frédéric . 

 

1/ Signature de la feuille d’émargement par les présents. 

 

2/ Désignation de la secrétaire : Mme Vignozzi est désignée secrétaire de 

séance en charge du compte-rendu. 

 

3/ Lecture et approbation du PV de la précédente réunion. 
   Le PV est approuvé à l’unanimité  

 

4/ M. Chapuis est reconduit coordinateur ainsi que Mme 

Ferrandiz en tant que suppléante. 

 
 

5/ Suivi des demandes formulées lors de la précédente réunion 

    du CC. 
M. Bascoul rappelle la nécessité pour chaque propriétaire d’entretenir son 

terrain (sécurité, incendie) avec obligation de tailler et débroussailler. 

La question doit être également posée au service compétent de la ville qui 

intervient sur le domaine public. 

 

Une visite sera organisée sur les lieux avec les personnes concernées. 



 

Fixation des poubelles (conteneurs). 
 

A ce jour il n’y a toujours rien de fait par le Grand Narbonne sur ce sujet. 

Mme Alaux relancera les services de l’agglo concernés. 

 

Concernant la passerelle dans la garrigue, celle-ci a été posée par les 

services de la ville. 

 

Concernant l’impasse Cantaperdrix, M. Bascoul signale que les services de 

la voirie sont intervenus et que la réfection de la chaussée a été faite. 

 

 

6/ Appel à Projets  

 
M. Chapuis informe que la Mairie  a réparti le budget alloué afin de réaliser 

le plus grand nombre de projets. 

     (À noter que les deux projets présentés par notre Conseil Citoyen ont été 

retenus sans réserve) 

 

7/ Habitations nouvelles rue des Lentisques. 

 
Le stationnement s’avère anarchique ! Ne pourrait-on pas prévoir 

l’aménagement d’aires de stationnement le long de la rue ?  

De plus, le terrain attenant aux habitations étant inutilisé, ne pourrait-on pas 

l’aménager en places de stationnement ?  

Afin d’éviter des accidents, il serait également nécessaire de trouver une 

solution pour ralentir les voitures en provenance du haut de la rue des 

Lentisques, avant le croisement avec la rue des genêts. 

 

 

8/ Fête des voisins. 

 
La distribution des flyers a été effectuée, ainsi que la pose d’affichettes. 

La ville quant à elle, propose comme les années précédentes, tables et chaises; 

il faudra prévoir d’aller les chercher (MM Chapuis et Vignozzi s’en chargeront) 

 

Les médiateurs ont pu trouver  une alternative afin de palier à ce sujet, la   

livraison  de la logistique a été effectuée exceptionnellement par leurs soins. 

En effet, leurs collègues du CTM étant sollicités pour les élections 

Européennes, le salon du livre les kermesses des écoles maternelle,  

Elémentaires et par le déménagement des associations n’ont pu libérer un 

créneau pour livrer les organisateurs de la Fête des voisins  

 

9/Mme Vignozzi signale quelques jets de pierre dans sa 

piscine  



 

Mesdames Alaux et Khadri pensent qu’en cas de récidive, il faudra appeler 

les services de la Police municipale. 
 

Séminaire 2019  
 

10/ Rencontre de tous les Conseils Citoyens.  
Il serait bien d’envisager une rencontre conviviale entre les participants pour 

présenter les projets des Conseils citoyens ainsi que les réalisations dans la 

ville de Narbonne. Cette rencontre se terminerait par un repas. 

Une date sera fixée ultérieurement. 
 

11/  Compteurs électriques  
 

M. Chapuis signale que de nombreux compteurs électriques donnant sur la rue 

sont ouverts sans fermeture ni aucune protection. 

Il appartient à chaque propriétaire de faire intervenir ENEDIS pour que ces 

compteurs soient protégés comme ils l’étaient à l’origine. 
 

12/ Nuisances olfactives en provenance de la déchetterie de 

Lambert.  
 

Ville de Narbonne :  
 

Mme Alaux signale qu’à ce sujet, M. HERAS vice-président du Grand 

Narbonne chargé de la politique des déchets a envoyé un courrier (lettre jointe 

à la fin du compte-rendu) au responsable de Suez demandant des précisions 

sur la nocivité des odeurs. 

La réponse de Suez sera transmise au Conseil Citoyen. 
 

13/  Rue des Ajoncs  
 

M. Chapuis signale que la bouche d’égout situé au niveau du 3 rue des Ajoncs 

présente un danger pour la circulation .Une intervention va être demandée. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Prochaine réunion 

 

Mercredi 19 Juin 2019 .à 18h 30 

 

Maison de proximité 

55, avenue de Réveillon 11100 Narbonne 

 

A l’issue de celle-ci un repas partagé par tous les participants 

sera proposé.  
 



Courrier envoyé par Mr Heras à Mr Boursiquat  (SUEZ RV FRANCE) 


